
PARCOURS CŒUR NÉONATAL

Échographie cardiaque néonatale de dépistage

Module 1: Cœur normal et pathologies non cardiaques

Centre de conférence Yves Gellusseau
Hôpital privé du Confluent

Vendredi 17 Septembre 2021
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PROGRAMME
Matin: Analyse segmentaire du cœur – les 3 étages

08h30 – 09h15: Étage atrial Cécile Pascal, Bénédicte Romefort

09h15 – 10h00: Étage ventriculaire Cécile Pascal, Bénédicte Romefort

10h00 – 10h30: Pause 

10h30 – 11h15: Étage des voies d’éjection et des gros vaisseaux Cécile Pascal, Bénédicte Romefort

11h15 – 12h00: Analyse de la fonction myocardique Pierre-Emmanuel Séguéla

Après-midi: Pathologies néonatales à cœur normal

13h15 – 14h00: Canal artériel Nadir Benbrik

14h00 – 14h45: HTAP Hélène Ansquer

14h45 – 15h30: État de choc Quentin Hauet

15h30 – 16h00: Pause

16h00 – 18h00: Ateliers (simulateur, cas cliniques sur stations de travail) Nadir Benbrik, Quentin Hauet

12h00 – 13h15: Déjeuner
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Tous les professionnels de santé (libéraux et salariés) doivent satisfaire à l’obligation de DPC (Développement 
Professionnel Continu) depuis le 1er janvier 2013 (loi HPST – Juillet 2009)

Vous pouvez satisfaire à cette obligation en participant au programme de formation:

- Parcours cœur néonatal – Module 1

Ce DPC est ouvert aux médecins spécialisés en pédiatrie

DPC

Vous êtes médecin libéral

Vous disposez d’une enveloppe budgétaire annuelle auprès 
de l’ANDPC. L’indemnisation est versée au participant à 
l’issue de l’ensemble des étapes du programme de 
formation par virement

Vous êtes médecin salarié

L’employeur doit préalablement donner son 
accord pour la prise en charge des frais de DPC. 
Une convention de formation doit être établie 
avec l’établissement



Pour participer et valider votre programme DPC, une étape préliminaire est obligatoire: inscription sur
www.mondpc.fr
Avec le numéro d’agrément: 73382100016

Vous devez suivre l’ensemble des étapes jusqu’à l’obtention de votre email de confirmation.

En cas de difficultés d’inscription, vous pouvez contacter Sabine de la société MEDTRAINING par mail:
medtrainingformations@gmail.com

MEDTRAINING est un organisme de Développement Professionnel Continu habilité à dispenser des
programmes de DPC (enregistré par l’OGDPC)

INSCRIPTION

http://www.mondpc.fr/
mailto:medtrainingformations@gmail.com


COMMENT VENIR ?


